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Résume en francais

C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient qu'un tiers saisi, ayant fait une déclaration positive non
équivoque, est irrévocablement lié par celle-ci. Par conséquent, il ne peut ultérieurement se rétracter en
soutenant que les fonds déclarés constituent une garantie non exigible. Est par ailleurs irrecevable, car
nouveau, le moyen invoquant pour la premiere fois devant la Cour de cassation l'erreur viciant le

consentement lors de la déclaration.
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